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PARTIE UN : RAISONS ET DEFINITION DE LA JUSTICE POUR LES ENFANTS
La nécessité d’une approche stratégique commune de l'ONU de la justice pour les enfants
La justice est depuis longtemps une des priorités dans l’agenda du développement international. L’ONU et les autres partenaires de développement bilatéraux et multilatéraux reconnaissent l’importance de l’Etat de droit
 et d’un système judiciaire effectif dans la réduction de la pauvreté et dans la promotion de la paix, de la sécurité et des droits humains. Les approches de l’Etat de droit constituent donc une pierre angulaire de l’engagement de l’ONU envers la Déclaration du Millénaire et la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement, ainsi que des droits humains pour tous.
La façon dont les enfants sont traités par les systèmes de justice nationaux fait partie intégrante de la réalisation de l’Etat de droit et des objectifs s'y rapportant.  Cette reconnaissance s’est traduite dans les années 80 et 90 en une attention plus importante accordée au traitement des enfants en tant que contrevenants présumés, et au développement de normes et de règles internationales en matière de justice pour mineurs.
  Plus récemment, la situation des enfants victimes et des témoins a aussi été traitée par l’ONU
. Les mécanismes de justice transitionelle ont aussi commencé à inclure certaines mesures pour prendre en compte la situation particulière des enfants
.  De plus, les recommandations de l’Assemblée générale de l’ONU en réponse au Rapport de l’ONU sur la Violence à l’égard des enfants
 soulignent la nécessité de garantir la responsabilité et de mettre fin à l’impunité des crimes commis à l’encontre des enfants. Il recommande également l’établissement de systèmes de justice pour mineurs complets, centrés sur l'enfant, réparateurs, qui reflètent les normes internationales. 
En dépit des importants progrès accomplis, les enfants ne sont pas encore considérés comme des parties prenantes clés dans les initiatives en matière d'Etat de droit. Par exemple, le travail visant à mettre en œuvre des normes en matière de justice pour mineurs est fréquemment entrepris séparément de la réforme judiciaire générale. Il est aussi souvent réalisé par des approches verticales, visant à améliorer le système judicaire pour mineurs ou à répondre aux enfants victimes ou témoins, sans reconnaître les chevauchements fréquents entre ces catégories et entre les professionnels et les institutions assumant des responsabilités à leur égard. L’accès à la justice, bien que de plus en plus reconnu comme étant une stratégie importante pour protéger les droits des groupes vulnérables, et donc de lutter contre la pauvreté, prend rarement en compte les enfants. 
Veiller à ce que les enfants soient intégrés à la réforme générale de la justice et qu'ils aient accès à des systèmes de justice équitables, transparents et sensibles à l’enfant par l’intermédiaire desquels ils peuvent exercer et protéger leurs droits favoriserait des systèmes de justice plus solides et meilleurs dans l’ensemble, ainsi qu’une meilleure réalisation des dispositions en matière de droits humains et des engagements de l’ONU. Le rapport du Secrétaire général de l’ONU
 présenté au cours de la 61è session de l’Assemblée générale en 2006 expose un cadre clair pour les activités en rapport avec l’Etat de droit des Départements, Agences, Fonds et Programmes. Il définit trois volets globaux d’Etat de droit et note que le renforcement des systèmes judiciaires nationaux et des institutions nationales est pertinent à l’Etat de droit en période de conflit et d’après conflit et à l’Etat de droit pour le développement de long terme. La Décision N°2006/47 du Comité des politiques du Secrétaire général identifie les entités principales pour les différentes composantes du travail relatif à l'Etat de droit et décrit leurs responsabilités. Tandis que l’UNICEF est identifié comme l’agence principale pour la justice pour mineurs, toutes les entités ont des rôles différents à jouer dans le renforcement général des systèmes et institutions nationaux, à la fois dans les contextes de crise/après crise et de développement.
Cette note conceptuelle décrit les stratégies pour une approche commune de l’ONU face à la justice pour les enfants dans les limites des cadres existants en matière d’Etat de droit. L’approche vise à garantir que les dispositions pertinentes de la Convention internationale des droits de l'enfant (CIDE) et d’autres instruments juridiques internationaux relatifs à la justice pour les enfants soient reflétées dans les réformes politiques plus générales et dans les mesures de mise en œuvre. Une approche commune aidera les entités de l’ONU à générer un soutien par le biais de partenaires travaillant sur des agendas plus généraux autour de l’Etat de droit, de la gouvernance, de la sécurité et de la réforme du secteur judiciaire dans laquelle la justice pour les enfants peut être aisément intégrée. Elle devrait aussi amener une rentabilité supplémentaire et maximiser les résultats des mesures respectives. 
Le rapport est présenté en trois parties. La Partie I fournit les raisons de ce rapport et définit l'expression « justice pour les enfants » et les éléments basiques de l’approche. La Partie II rappelle ce qui rassemble les entités de l’ONU autour de ce concept, c’est-à-dire le mandat des droits humains et l’agenda relatif à la cohérence au sein du système des Nations Unies. La Partie III décrit l’approche de façon plus détaillée, en soulignant à la fois la façon de mieux prendre en compte les enfants dans les stratégies relatives à l’Etat de droit et de renforcer des interventions supplémentaires et complémentaires en vue d’améliorer le respect des droits de l’enfant. 

Définition de la justice pour les enfants 
L’objectif de l'approche de la justice pour les enfants est de veiller à ce que les enfants
 soient mieux servis et protégés par les systèmes de justice
. Elle vise particulièrement à garantir une application totale des normes et règles internationales pour tous les enfants qui entrent en contact avec les systèmes de justice, en tant que victimes, témoins et contrevenants présumés ; ou pour d’autres raisons lorsqu’une intervention judiciaire est nécessaire, par exemple en ce qui concerne leur prise en charge, le droit de garde ou leur protection
. Quelles que soient les raisons pour lesquelles des enfants entrent en contact avec des systèmes de justice, ce sont généralement les mêmes institutions et professionnels qui ont affaire à eux. 
Cet objectif inclut aussi la garantie d'un accès des enfants à la justice pour demander et obtenir réparation dans des affaires criminelles et civiles. L’accès à la justice peut être défini comme la capacité d’obtenir une réparation juste et opportune des violations des droits tels que les exposent les normes et dispositions internationales (dont la CIDE). L’absence d’un accès à la justice est un attribut déterminant de la pauvreté et constitue un obstacle à l’élimination de la pauvreté et à l’égalité des genres. L’accès des enfants à la justice constitue par conséquent une part essentielle du mandat de l'ONU visant à réduire la pauvreté et à réaliser les droits des enfants. Un accès correct à la justice requiert une habilitation juridique de tous les enfants : tous devraient pouvoir revendiquer leurs droits, par le biais de services juridiques et autres comme l’éducation aux droits de l’enfant ou des conseils et un soutien d’adultes familiers avec le sujet.
Aux fins de cette note, un système de justice
 comprend à la fois (1) des institutions publiques judiciaires et chargées de l’application des lois, incluant le pouvoir judiciaire (pénal et civil), les ministères de la Justice et de l’Intérieur, la police, les établissements pénitentiaires, les services chargés des enquêtes criminelles et des poursuites judiciaires et (2) des mécanismes de justice non étatiques, c'est-à-dire la gamme complète des mécanismes traditionnels, coutumiers, religieux et informels qui gèrent les litiges aux niveaux des communautés.
 Il inclut également les entités et les mécanismes qui y sont liés tels que les associations professionnelles, les parlements, les commissions de réforme du droit, les facultés de droit, les centres de formation de la police/judiciaires, les centres académiques, les commissions des droits de l’Homme, les médiateurs, les ONG et les volontaires de l’assistance judiciaire. Dans certains cas, les forces armées sont aussi inclues, par exemple lorsqu’elles se voient conférées des pouvoirs de maintien de l'ordre en vertu de la législation nationale ou lorsqu’elles sont intégrées à des organes nouveaux ou réformés chargés de faire respecter la loi. Généralement, on considère que le système judiciaire fait partie du secteur de la sécurité au sens large. Suivant le rapport du Secrétaire général sur le rôle des Nations Unies dans l’appui à la réforme du secteur de la sécurité, « Les termes « secteur de la sécurité » désignent, d’une manière générale, les structures, les institutions et le personnel chargés de la gestion, de la prestation et de la supervision des services de sécurité dans un pays »
. Outre le système de justice tel que le décrit ce paragraphe, il est généralement accepté que le secteur de la sécurité inclut également les services de défense et de renseignements, ainsi que d’autres intervenants qui jouent un rôle dans la gestion et la supervision de la conception et de la mise en œuvre des services de sécurité, tels que les ministères, les organes législatifs et les groupes de la société civile pertinents, et d’autres acteurs non étatiques tels que les services privés de sécurité et les autorités coutumières ou informelles. Les systèmes de protection sociale – y compris l’ensemble des lois, des règlementations, des services relatifs à la protection sociale, et les professionnels des services sociaux – ont aussi un rôle important à jouer dans les questions de justice pour enfants, comme le détaille la Partie III, point 3 ci-dessous.
Certains principes directeurs importants se rapportant à la justice pour les enfants
Respecter les principes et les normes en matière de droits humains se situe au cœur du travail relatif à l’Etat de droit, incluant la justice pour les enfants. Les principes de droits de l’enfant suivants, basés sur les règles et les normes juridiques internationales
, doivent guider toutes les interventions liées à la justice pour les enfants, du développement de politiques au travail direct avec les enfants : 
1. Tout enfant a le droit à ce que l’on accorde une considération primordiale à son intérêt supérieur. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles soient le fait des tribunaux, des autorités administratives ou autres, y compris les entités non publiques, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale. Ce principe doit s’appliquer à la fois à la prise de décision concernant un enfant donné et à celle concernant tous les enfants en tant que groupe. Ce principe doit guider l’ensemble du processus (judiciaire, administratif, ou autre) mais aussi être une considération primordiale pour d’abord déterminer si l’enfant doit participer au processus ou non. 
2. Tout enfant a le droit à être traité équitablement et de manière égale, protégé de toutes les formes de discrimination. Le principe de non-discrimination soutend le développement de la programmation de la justice pour les enfants et des programmes de soutien à l'accès des enfants à la justice. Une attention particulière doit être accordée aux groupes les plus vulnérables d’enfants incluant – sans s'y limiter - les enfants associés à des groupes armés, les enfants dépourvus de prise en charge parentale, les enfants handicapés, les enfants appartenant à des groupes minoritaires, les enfants migrants, les enfants nés des suite d’un viol en temps de guerre et les enfants affectés par le VIH/Sida. Cela signifie également que les enfants privés de liberté et les enfants impliqués dans des atrocités en période de guerre - souvent perçus comme « méritant moins » - ont les mêmes droits que les autres enfants. Une approche sensible au genre doit être adoptée dans toutes les interventions. Les besoins spécifiques des filles dans les systèmes de justice (pour mineurs), généralement basés sur des modèles masculins, doivent être pris en compte. Les services proposés ne doivent pas être limités par des stéréotypes de genre et doivent fournir un éventail d'options pour les garçons et pour les filles.
3. Tout enfant a le droit d’exprimer librement ses opinions et d’être écouté. Les enfants on un droit particulier à être écoutés dans toute procédure judiciaire et administrative, soit directement soit par le biais d’un représentant ou d’un organisme approprié, d’une manière compatible avec les modalités d’application de la législation nationale. Cela implique par exemple que l’enfant reçoive des informations adéquates sur le processus, les options qui s’offrent à lui/elle et les conséquences possibles de ces options ; et que la méthodologie utilisée pour interroger les enfants et le contexte de l’entretien (par exemple le lieu où les enfants sont interrogés, la personne qui les interroge et la façon d’être interrogé) soient adaptés aux enfants et à chaque enfant concerné en particulier. Dans des contextes de pays en proie à des conflits et sortant d’une période de conflit, il est également important d’impliquer complètement les enfants dans les processus de justice transitionelle. Une participation significative des enfants dans les procédures de justice publiques et non publiques requiert souvent un changement significatif de la loi, de la pratique juridique et des attitudes. Des obstacles particuliers que rencontrent les filles pour faire entendre leurs voix, tels que le manque de confiance ou d’expérience dans le fait d’être écoutées et prises au sérieux, doivent être pris en considération. 
4. Tout enfant a le droit à être protégé des abus, de l’exploitation et de la violence. Les enfants en contact avec la loi doivent être protégés des épreuves lorsqu’ils sont en contact avec la justice étatique ou non-étatique, ainsi qu’une fois la procédure terminée. Les procédures doivent par conséquent être adaptées et des mesures de protection appropriées doivent être prises, en notant que les risques que rencontrent les garçons et les filles diffèreront. La torture ou tout autre traitement ou peine cruel, inhumain ou dégradant (y compris le châtiment corporel
) doit être interdite. La peine capitale et l’emprisonnement à vie sans possibilité de libération ne doivent pas être appliqués à des délits commis par des enfants.
5. Tout enfant a le droit d’être traité avec dignité et compassion. Tout enfant doit être traité en tant qu’être humain unique et précieux et en tant que tel, sa dignité personnelle, ses besoins spéciaux, ses intérêts et sa vie privée doivent être respectés et protégés. 
6. Respect des garanties et des sauvegardes juridiques Les garanties procédurales élémentaires telles que les définissent les normes et les règles internationales et nationales pertinentes doivent être garanties à tous les stades des procédures à la fois dans les systèmes étatiques et non étatiques, ainsi qu’au niveau de la justice internationale. Cela inclut par exemple le droit au respect de la vie privée, le droit à une assistance juridique et autres types d’assistances et le droit à remettre en cause toute décision auprès de l’autorité judiciaire la plus élevée. 

7. Prévention des conflits avec la loi comme élément essentiel de toute politique de justice pour mineurs
. Dans le cadre des politiques relatives à la justice pour mineurs, un accent doit être mis sur les stratégies de prévention facilitant une socialisation et une intégration réussies de tous les enfants, en particulier par l’intermédiaire des familles, de la communauté, des groupes de pairs, des écoles, de la formation professionnelle et des services sociaux. Les programmes de prévention doivent en particulier se concentrer sur les enfants et les familles particulièrement vulnérables. 

8. La privation de liberté des enfants ne doit être utilisée que comme mesure de derniers ressort et pour une durée aussi brève que possible. Des dispositions doivent donc être prises en faveur d’une justice réparatrice, de mécanismes de déjudiciarisation et d’alternatives à la privation de liberté. Pour la même raison, la programmation en matière de justice pour les enfants doit avoir recours aux systèmes de justice informels et traditionnels tant qu’ils respectent les principes et les normes de droits humains fondamentaux, telle que l’égalité de genre. 
PARTIE DEUX : CE QUI RASSEMBLE LES ENTITES DE L'ONU AUTOUR DE LA JUSTICE POUR LES ENFANTS
Cette section décrit pourquoi une approche commune à la justice pour enfants entre les Départements, les Agences, les Fonds et les Programmes de l'ONU, y compris les présences sur le terrain, est importante et pertinente. Elle souligne par là même ce qui rassemble les entités de l’ONU autour de ce sujet, c’est-à-dire (1) un mandat commun autour de la réalisation des droits humains & des Objectifs du Millénaire pour le Développement et (2) agenda relatif à la cohérence au sein du système des Nations Unies. 
Réaliser les droits humains et les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD)
Les entités de l’ONU impliquées dans l'approche à la justice pour enfants sont toutes mandatées pour appuyer les pays dans la mise en œuvre des règles en matière de droits humains – y compris celles relatives à la justice pour enfants – conformément à leurs mandats respectifs
. Elles doivent toutes respecter les principes listés à la section précédente. Toutes les entités impliquées ont par conséquent un objectif commun de réalisation des droits des enfants qui passent par le système de justice. Elles sont également toutes guidées par l’approche de la programmation fondées sur les droits humains. Une approche axée sur les droits humains vise à développer la capacité des personnes à demander  à ce que leurs droits soient realisés, et ce de trois manières différentes : 1) en définissant une portée minimale des revendications légitimes, c’est-à-dire les droits humains, (2) en renforçant les mécanismes de responsabilisation et les processus par lesquels ils protègent ces revendications, tel que le système de justice et (3) en donnant les moyens aux personnes, y compris les pauvres, les exclus et les marginaux, de revendiquer leurs droits. 
La Déclaration du Millénaire et les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) fournissent un cadre pour que l'ensemble du système des Nations Unies travaille de façon cohérente vers une finalité commune.
 Les huit Objectifs du Millénaire pour le Développement forment un plan accepté par tous les pays du monde et les principales institutions de développement. Ils ont stimulé des efforts sans précédents visant à répondre aux besoins des personnes les plus pauvres. Certains OMD se rapportent aux droits des enfants, en particulier les objectifs 1 à 7, et la Déclaration du Millénaire comprend une section spéciale sur la protection des personnes vulnérables, dont les enfants. Conformément au concept d’indivisibilité et d’interdépendance des droits humains, la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement en matière de pauvreté, de santé, d’éducation et de genre ne peut se produire sans accorder une attention appropriée à la protection de l’enfance. Il a également été reconnu que l’égalité de genre est centrale à la réalisation de tous les Objectifs du Millénaire pour le Développement. Comme détaillé ci-dessous, les systèmes de justice peuvent constituer de puissants outils pour briser le cycle de la pauvreté. 

Outre la Déclaration du Millénaire et les OMD, la Session Spéciale de l’Assemblée générale sur les enfants a adopté en 2002 le document intitulé « Un monde digne des enfants ».
 La majorité des dix objectifs s’applique également à la justice pour les enfants.
 Plus récemment, le rapport de l’expert indépendant chargé de l’étude des Nations Unies sur la Violence à l’encontre des enfants
 (2006) a aussi inclut des recommandations directement liées à la justice pour enfants. Il demande par exemple aux Etats de « mettre en place des systèmes de réadaptation globaux et adaptés aux enfants, qui soient en harmonie avec les normes internationales. » Les recommandations se concentrent également sur la réduction du nombre d’enfants confrontés à la justice et sur la nécessité de mettre fin à l’impunité de ceux qui utilisent de la violence à l’égard d’enfants. 
Réduire la pauvreté
L’adhésion à l’Etat de droit (incluant la justice pour les enfants) et la réduction de la pauvreté sont étroitement liées. Ce lien est de plus en plus reconnu par les acteurs multilatéraux et bilatéraux. Les enfants vivant dans des foyers pauvres sont les plus vulnérables au contact avec la loi en tant que victimes, témoins et contrevenants. Ils sont plus enclins à voir leurs droits reniés et plus vulnérables à l’exploitation. En même temps, il est souvent plus difficile pour les pauvres, les exclus et ceux qui ont été marginalisés de demander et d’obtenir réparation. Par conséquent, ils peuvent s’enfoncer un peu plus dans la pauvreté. L’incapacité des Etats à leur fournir une protection contre les crimes et un accès à la justice freine le développement. Les Etats dont les systèmes judiciaires et juridiques fonctionnent mal n’attirent pas les investisseurs.
L’habilitation juridique, l’accès à la justice et le fonctionnement de l’appareil judiciaire contribuent tous à la réduction de la pauvreté. Des systèmes de justice fonctionnant correctement et accessibles sont les principales voies pour revendiquer des droits et dépasser la privation, l’exclusion sociale et la négation des droits. Ces systèmes doivent cependant être accessibles et les personnes pauvres, y compris les enfants, doivent être juridiquement habilités. L'habilitation juridique touchera à son tour tous les aspects de la vie des enfants, entraînant par exemple un meilleur savoir-être – comme l’autoprotection et le respect de soi – et, par conséquent, un développement harmonieux renforcé avec des effets positifs sur la jouissance de tous les droits. Un système de justice qui fonctionne correctement peut aussi avoir un effet dissuasif sur d’autres violations et, par conséquent, mettre fin à la spirale de la violence et de la pauvreté. 
Le rôle d’un appareil judiciaire fonctionnant correctement et accessible et de l’habilitation juridique des personnes dans la réduction de la pauvreté représente une opportunité pour les agences de l’ONU d’intégrer la justice pour les enfants dans les stratégies de réduction de la pauvreté. Dans les pays où un processus de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP) est en cours, ce processus – et les larges consultations qu’il implique – constituera la voie naturelle pour promouvoir l’intégration des questions relatives à la justice pour les enfants dans les stratégies de réduction de la pauvreté et pour s’engager activement avec les partenaires. 

Agenda de cohérence des Nations Unies & efficacité de l’aide 
Dans le contexte de la réforme de l’ONU, les entités de l’ONU sont invitées à travailler davantage ensemble sur la mise en œuvre de programmes qui soient cohérents dans un meme cadre de travail général, à la poursuite d’un ensemble d’objectifs communs. L’agenda de cohérence de l’ONU fournit aux entités des opportunités de renforcer leur coopération dans divers secteurs, incluant ceux relatifs à l’Etat de droit et à la justice pour enfants. Une décision du Secrétaire général datée de novembre 2006
 stipule que « afin de renforcer et de rationaliser les capacités des Nations Unies dans le domaine de l’Etat de droit », un des principaux objectifs des Nations Unies doit être de « renforcer significativement la cohérence et la coordination du système des Nations Unis et avec les partenaires extérieurs, à la fois aux niveaux mondial et national ». En gardant cet objectif à l’esprit, des entités cheffes de file ont été désignées pour des domaines spécifiques relatifs à l’Etat de droit. La désignation d’une entité principale pour un domaine donné n’implique cependant pas un rôle de maître d’œuvre exclusif et les entités principales prendront en compte les capacités et l’expertise d’autres entités sur lesquelles elles se fonderont. Au niveau national, les UNDAF devraient constituer le cadre de travail au sein duquel les objectifs et interventions communes tels que décrits ci-dessous seront formulés. Ce document est par conséquent une contribution au renforcement de la cohérence du système des Nations Unies dans le domaine de l’Etat de droit.
Dans la même veine, les entités des Nations Unités sont également engagées par le Sommet mondial (septembre 2005) à travailler conformément à la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide (mars 2005) qui vise à réformer la façon dont l’aide est gérée et fournie. La Déclaration explique clairement les principes pour une efficacité de l’aide : appropriation, alignement, harmonisation, obligation mutuelle de répondre de ses actes et une gestion axée sur les résultats. Ce document contribue donc à intensifier l’harmonisation autour de la justice pour les enfants au sein du système des Nations Unies et propose la base d’une meilleure harmonisation avec d’autres acteurs. 

PARTIE 3 : INTERVENTIONS STRATEGIQUES EN MATIERE DE JUSTICE POUR LES ENFANTS
Cette partie décrit la façon dont les entités devraient travailler ensemble sur les questions relatives à la justice pour enfants dans le contexte des droits humains, des OMD et de la cohérence du système des Nations Unies. Les stratégies clés pour la coopération consistent à (1) intégrer les questions relatives à la justice pour les enfants dans des programmes plus larges visant à établir l’Etat de droit et (2) renforcer des programmes supplémentaires et complémentaires visant à améliorer le respect des droits de l’enfant, en portant une attention particulière sur les mesures communautaires visant à promouvoir l’accès à la justice et l’habilitation juridique des pauvres, des exclus et ceux qui ont été marginalisés. 

1. L’Etat de droit comme cadre global 

L’approche de la justice pour les enfants est une contribution au renforcement de la cohérence du système des Nations Unies dans le domaine de l’Etat de droit. En 2004, lors de l’Assemblée générale, le Secrétaire général a forgé une « conception commune pour les Nations Unies, incorporant les concepts de justice, d’Etat de droit et d’administration de la justice pendant la période de transition »
. La communauté internationale a reconnu l’importance de la sécurité humaine, du respect des droits humains et du renforcement de l’Etat de droit pour les sociétés en proie à un conflit ou sortant d’une période de conflit. Par conséquent, il a été demandé aux entités des Nations Unies de soutenir de plus en plus les institutions et les processus relatifs à l’Etat de droit pour reconstruire la justice et promouvoir la réconciliation dans les communautés affectées. Dans ce contexte, il existe une pression internationale croissante pour établir des mécanismes de responsabilisation afin d’enquêter et d’enregistrer les violations des droits humains et du droit humanitaire commises à l’encontre de civils et d’inclure des mesures de renforcement de l’Etat de droit et de réforme de la justice dès le début des mesures de consolidation de la paix et en période d’après conflit. L’établissement de tribunaux ad hoc pour les pays sortant d’une période de conflit (comme dans l’ex-Yougoslavie ou le Rwanda), de tribunaux hybrides (comme en Sierra Leone ou au Cambodge), le déploiement de magistrats internationaux dans des juridictions nationales (Kosovo), la Cour pénale internationale et de nombreuses commissions de vérité et de réconciliation reflètent cette dynamique. 
a) Structure de coordination des Nations Unies existantes
Certaines entités des Nations Unies – dont le PNUD, le DOMP, l’HCDH, le DPA, l’ONUDC, l’UNIFEM, l’UNICEF et l’OLA – sont actives dans les activités en rapport avec l'Etat de droit et un nombre croissant d’initiatives est en cours à la fois aux niveaux mondial et national. Ces initiatives se rapportent à divers domaines – tels que la gouvernance, la réforme du secteur de la sécurité
, la promotion des droits humains ou la réforme juridique et judiciaire – et vont de la réforme légale et institutionnelle à un développement de la capacité institutionnelle, au plaidoyer et à la prestation de services. Les mandats respectifs des entités et les activités en rapport avec l’Etat de droit et la justice pour les enfants sont listés en Annexe III. Ces activités sont coordonnées au niveau mondial dans les principaux forums suivants : 

· Groupe de coordination et de conseil sur l’Etat de droit : Comme mentionné ci-dessus, le Secrétaire général a défini en 2006 une division du travail entre les principales entités des Nations Unies et a créé le Groupe de coordination et de conseil sur l'Etat de droit afin de renforcer et de rationaliser les capacités des Nations Unies dans le domaine de l’Etat de droit
. L’objectif du Groupe est d’assurer une coordination générale à travers les trois volets de l’action en matière d'Etat de droit
. Il consiste en entités clés des Nations Unies
, chargées de fonctions spécifiques telles que les liste l’Annexe 1. Chaque entité est responsable (1) de renforcer la cohérence et la coordination dans le système des Nations unies et avec les intervenants extérieurs aux niveaux mondial et national et (2) d’augmenter et d’approfondir ses propres capacités en ce qui concerne les domaines de priorité. Le Groupe est présidé par le Vice-Secrétaire général et soutenu par un petit secrétariat, l’Unité de l’Etat de droit. Les réunions sont organisées sur la base des besoins et elles réunissent les responsables ou les personnes désignées des entités. L’Assemblée générale a réitéré son soutien au Groupe et à l’Unité de l'Etat de droit dans une résolution adoptée le 6 décembre 2007
.
· La Task force inter-agences pour la Réforme du secteur de la sécurité (RSS) : Dans ce cadre général, une Task force inter-agences pour la réforme de la sécurité a été mise en place en février 2007
 reflétant – pour le domaine précis de la réforme des services de sécurité – la division du travail établie pour l’Etat de droit général telle que décrite plus haut. Les fonctions de la Task force incluent l’élaboration des normes et des principes pour guider et informer les activités des Nations Unies en matière de RSS et la facilitation de la consultation et de la coordination inter-agences sur des questions liées à la RSS. Elle consulte et se concerte avec le Groupe de coordination et de conseil sur l'Etat de droit. La Task force est coprésidée par le PNUD et le DOMP. Elle se réunit régulièrement, avec une représentation similaire à celle du Groupe de coordination et de conseil sur l'Etat de droit. Une unité de soutien sera créée en 2008 pour agir en tant que capacité stratégique de développement politique et de soutien logistique pour le système des Nations Unies sur les questions de RSS. Il s’agira d’une capacité inter-agences située dans le DOMP. La Task force a préparé le premier rapport du Secrétaire général sur la RSS qui définit et présente l’étendue du travail en matière de RSS de l’ONU
. 
· Groupe de travail du module de protection Créé en septembre 2005 dans le cadre de la réforme humanitaire, le Groupe de travail du module de protection (Protection cluster working group – PCWG) est le principal forum inter-agences au niveau du siège pour la collaboration et la coordination d’ensemble des activités soutenant la protection dans l’action humanitaire. Au niveau mondial, le PCWG facilite une réponse plus prévisible, responsable et efficace grâce au développement de la capacité, au développement de politiques et d'outils et au soutien opérationnel des actions de terrain. Ayant un engagement vis-à-vis de l’Etat de droit dans des situations de conflit/de crise continu dans un cadre de relèvement rapide, le PNUD est reconnu comme l’agence point focal en matière d’Etat de droit au sein du PCWG. En tant que Point focal, le PNUD cherche à travailler étroitement avec l’UNICEF et d’autres membres du PCWG pour soutenir le développement de systèmes judiciaires sains dans des situations de conflit et de catastrophes naturelles, et à assurer des liens efficaces avec le Groupe de coordination et de conseil sur l'Etat de droit. 

· Le Groupe interinstitutions sur la justice pour mineurs (IPJJ) : Le Groupe interinstitutions sur la justice pour mineurs (IPJJ) a été créé par la Résolution du CES 1997/30, et réunit les principales agences des Nations Unies et les ONG travaillant dans le domaine de la justice pour mineurs
. Le Groupe vise à faciliter et à renforcer la coordination aux niveaux national et mondial en matière de justice pour mineurs en identifiant les organisations membres du groupe travaillant au niveau national et leurs activités ; en encourageant les antennes respectives à travailler ensemble vers une approche commune au niveau national ; en promouvant un dialogue continu avec les partenaires nationaux sur les questions de justice  pour mineurs; en identifiant, en développant et en diffusant des outils communs et des bonnes pratiques communes ; et en mettant la protection des droits des enfants en conflit avec la loi à l’ordre du jour de la communauté internationale.
· Au niveau national, plusieurs forums sont pertinents pour les discussions relatives à la justice pour enfants, en fonction de la situation locale. La justice pour enfants pourrait par exemple être débattue dans le module de Protection lorsqu’il est créé en réponse à une crise ou dans des groupes sectoriels sur les droits humains et la protection de l’enfance. 

b) Volets de l’action en matière d’Etat de droit 
Dans un second rapport daté de 2006
, le Secrétaire général a regroupé les activités en rapport avec l'Etat de droit dans trois grands volets principaux
 : 

· Volet 1 : L’Etat de droit au niveau international
· Volet 2 : L’Etat de droit dans le contexte des conflits et des situations après conflit 
· Volet 3 : L’Etat de droit dans le contexte du développement à long terme 

La justice pour les enfants est une question transversale qui doit être traitée dans ces trois volets. Des exemples de la façon dont les entités des Nations Unies pourraient travailler ensemble à cet égard sont indiqués ci-dessous, en utilisant les principaux éléments de chaque volet comme structure
. Les éléments systèmiques des volets 2 et 3 sont traités sous le point 3 ci-dessous (« Renforcement des systèmes nationaux du début de la crise jusqu’au développement à long terme »). D’autres éléments liés au volet 2, telle que la justice transitionnelle, sont couverts dans le point 4 (« Aspects supplémentaires à prendre en compte dans des situations de crise et d’après crise »). 
2. L'Etat de droit au niveau international

L’importance et la pertinence de l‘engagements des entités de l’ONU en faveur du droit international ont déjà été mentionnées plus haut. Conformément aux avantages comparatifs des entités, des exemples pratiques d’interventions liées à la justice pour enfants dans le premier volet incluent :
· Promouvoir la signature, la ratification et la mise en œuvre des traités multilatéraux se rapportant à la justice pour enfants
, ainsi que l’utilisation et l’application – aux niveaux national et régional – des normes et des règles pertinentes des Nations Unies en matière de prévention de la criminalité et de justice pénale, et aider les Etats à préparer la législation nationale de mise en œuvre des instruments juridiques mentionnés ci-dessus. 
· Faire largement connaître et comprendre la Convention sur l’Elimination de toutes les formes de discrimination à l’égard les femmes (CEDAW), la Convention internationale des droits de l'enfant, leurs protocoles et documents portant sur la justice pour les enfants associés, incluant les normes et règles pertinentes des Nations Unies en matière de prévention de la criminalité et de justice pénale, et promouvoir leur utilisation dans tous les processus de prise de décision politique et de développement législatif ; en particulier, promouvoir les Observations générales du Comité des Droits de l'enfant
 des Nations Unies qui définissent les éléments du cadre juridique et politique dans le domaine de la justice pour mineurs. 

· Promouvoir l’attention accordée à la justice pour les enfants dans les organes de traités sur les droits humains ; en particulier soutenir le rôle du Comité des Droits de l'enfant de l’ONU dans le suivi des normes internationales se rapportant à la justice pour les enfants, y compris par l’intermédiaire de la diffusion des observations finales et de l’apport d’un soutien technique à leur mise en œuvre.
· Promouvoir l’attention accordée aux enfants victimes et témoins devant la Cour pénale internationale et les tribunaux ad hoc ou hybrides, y compris par l’intermédiaire de la conception de procédures adaptées à l’enfant conformément aux Lignes directrices de l’ONU en matière de justice dans les affaires impliquant les enfants victimes et témoins d’actes criminels, avec une attention particulière accordée aux crimes d'une nature particulièrement sensible telles que les agressions sexuelles, qui peuvent exposer les victimes à des répercussions socioculturelles comme les « crimes d’honneur » ou l’ostracisme. 
3. Renforcer les systèmes nationaux de la crise et l’après crise jusqu’au développement à long terme
Des systèmes de justice étatiques et non étatiques fonctionnant correctement au niveau national constituent évidemment une condition préalable à l’Etat de droit dans le contexte des situations de crise et d’après crise (second volet), et dans le contexte du développement à long terme (troisième volet). Les institutions juridiques, judiciaires et chargées de faire respecter la loi doivent être fonctionnelles et disposer de la capacité à donner suite aux affaires. Elles doivent également pouvoir traiter les droits et les besoins propres aux enfants, ce qui n’est souvent pas le cas. Parallèlement au renforcement du système de justice, le système de protection sociale doit aussi renforcer sa capacité à veiller à ce que les enfants parties, victimes, témoins et contrevenants jouissent d’un total respect de leurs droits. Comme ils sont interdépendants, les secteurs judiciaire et social doivent être renforcés et leur interaction intensifiée afin d’amener des résultats pérennes aux enfants. 

Afin de garantir une continuité, les activités en rapport avec l'Etat de droit dans des contextes de crise, d’après crise et de développement à long terme doivent se refléter réciproquement. Le passage de la réponse initiale d’urgence, au relèvement rapide, à l’après crise et au développement à long terme est un processus continu dans lequel chaque stade se fonde sur le précédent, sans séparation claire entre les stades. Par conséquent, les interventions stratégiques listées ci-dessous doivent être menées dès que possible pendant ou après la crise. 

Les interventions stratégiques sont divisées en deux catégories principales : (1) l’intégration des questions se rapportant aux enfants dans des mesures d’ordre plus général relatives à l’Etat de droit et (2) le renforcement du système de justice et du système social afin de veiller au strict respect des droits des enfants. 

a) Intégration des questions se rapportant aux enfants dans des mesures d'ordre plus général
Avec cette approche commune, les entités des Nations Unies s’engagent à refléter totalement les droits des enfants tels que les exposent les normes et règles internationales dans toutes les mesures en rapport avec l'Etat de droit, et conformément à ces normes, à  s’assurer que leurs interventions promeuvent principalement la justice réparatrice, la déjudiciarisation et des alternatives à la privation de liberté. Les interventions incluent : 

· Dans les processus nationaux de planification, tels que les plans nationaux de développement, les bilans communs de pays et plans-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (CCA/UNDAF), les approches sectorielles du secteur judiciaire (SWAP), les Stratégies de Réduction de la Pauvreté, et les politiques ou plans d’action développés dans le cadre du suivi de l’étude mondiale sur la Violence à l'égard des enfants. 

· Dans les mesures de réforme légale, institutionnelle et politique aux niveaux national et régional
. La Convention internationale des droits de l'enfant des Nations Unies – le traité de droits humains le plus largement ratifié – et les règles et normes pertinentes de l’ONU en matière de prévention de la criminalité et de justice pénale peuvent constituer de bons points d'entrée pour une réforme légale, institutionnelle et politique plus large.
· Dans les programmes de développement de la capacité institutionnelle et de formation (continue, initiale, inclusion dans le programme académique) destinés aux institutions juridiques et judiciaires (poursuites judiciaires, assistance judiciaire et représentation en justice, ministères de la justice, cours et tribunaux, droit pénal, droit civil) et les services chargés de l’application des lois, parlements, professionnels parajuridiques
, secteur social, les institutions et le personnel des prisons. Une formation à des questions procédurales ou de substance pourrait aussi être fournie au personnel de justice non étatique et devrait inclure une sensibilisation à une perspective basée sur le genre. 
· Dans les codes de conduite, les critères de sélection et de recrutement et les normes en termes de pratique pour le personnel des services chargés de l'application des lois, de l'appareil judiciaire, des prisons, les avocats, les travailleurs sociaux, les professionnels parajuridiques et autres en contact avec des enfants en contact avec la loi. 

· Dans les programmes en faveur de la responsabilisation des services chargés l'application des lois tels que par exemple des mécanismes des responsabilisation dans la police ou des comités d'examen des citoyens de la conduite de la police.
· Lorsque l’on créé ou que l’on réforme les organes de surveillance des droits humains (commissions parlementaires, bureaux de médiateurs, commissions des droits de l'Homme, etc.), garantissant qu'une attention vigilante est accordée aux enfants dans les systèmes de justice, y compris dans les institutions fermées. Ces organes pourraient aussi jouer un rôle pour s’assurer que les mécanismes non étatiques sont conformes aux droits humains. 

· Lorsque l’on discute et que l’on décide de l’allocation des budgets nationaux et de l‘aide internationale, afin de garantir des moyens suffisants pour les réformes. 

b) Renforcement du système de justice et du système social afin de garantir un strict respect des droits des enfants
Outre les éléments mentionnés ci-dessus, des domaines particuliers doivent être renforcés afin de garantir un strict respect des droits des enfants, dont : 

· Développer la base de connaissances sur les enfants dans les systèmes de justice, comme par l’intermédiaire de la création et de la maintenance de bases de données nationales sur les enfants dans le système judiciaire, le développement d’agendas nationaux de recherche sur la nature et l'ampleur des crimes commis par des enfants et commis à leur encontre
, incluant la recherche en victimologie, ou des analyses du coût de la privation de liberté par rapport aux alternatives ou des effets de la détention sur la sécurité publique. Une recherche doit être réalisée sur l’utilisation de mécanismes de justice non étatiques par les enfants et le respect des droits de l’enfant dans ces mécanismes, en prenant toujours en compte une perspective de genre. Ces évaluations doivent informer les bilans communs de pays (CCA). Les bonnes pratiques en matière de justice pour les enfants doivent être documentées. 
· Sensibiliser sur les droits des enfants impliqués dans les systèmes de justice en tant que victimes, témoins et contrevenants (ou pour toute autre raison), et les effets de l’implication dans ces systèmes sur les enfants. Les droits de groupes particuliers d’enfants, comme les filles, les enfants appartenant à des minorités ou indigènes, les enfants handicapés et les enfants affectés par le VIH/Sida, et les effets différentiels des systèmes de justice sur ces groupes constituent un centre d'attention important. Cela constituera une opportunité de souligner par exemple « qu’aucune violence à l’encontre des enfants, victimes, témoins et contrevenants ne peut se justifier et que toute violence à l’encontre des enfants peut être prévenue »
, que de nombreux enfants impliqués dans le système pénal ne devraient pas l’être et que les politiques de tolérance zéro n’entraînent généralement pas une société plus sûre. 

· Promouvoir une justice réparatrice, une déjudiciarisation et des alternatives à la privation de liberté. Conformément au principe de privation de liberté comme mesure de dernier recours, une justice réparatrice, une déjudiciarisation et des alternatives constructives à la privation de liberté qui encouragent la réintégration de l’enfant dans la société doivent être établies. Les enfants peuvent être considérés comme un point d'entrée relativement moins sujet à controverse pour promouvoir ces mesures alternatives en faveur des adultes également. 
· Promouvoir des mécanismes de justice non étatiques/informels conformes aux droits de l’enfant. On estime que dans de nombreux pays en voie de développement la vaste majorité des litiges est traitée en dehors du système étatique. Les mécanismes de justice non étatiques tendent à traiter des questions qui sont d’une pertinence directe pour les enfants les plus défavorisés, incluant la protection foncière et de la propriété pour les enfants devenus orphelins par le VIH/Sida ou suite à un conflit, la résolution de disputes familiales et communautaires et la protection des droits, tels que l’accès aux services publics. Ces systèmes peuvent être moins intimidants et plus proches des enfants à la fois physiquement et en ce qui concerne leurs préoccupations. Dans de nombreux cas, cependant, un travail doit être fait avec les communautés pour rendre ces mécanismes conformes aux droits de l'enfant et pour éliminer les biais discriminatoires envers les femmes et les filles. 
· Permettre l’implication totale du secteur social dans les questions de justice pour enfants et renforcer la coordination entre les secteurs social et de la justice. Le secteur social a un rôle important à jouer à plusieurs niveaux : 1) dans la prévention des conflits avec la loi (par exemple en soutenant les familles à risque), (2) au cours du processus judiciaire et extrajudiciaire (par exemple en préparant et/ou assistant l’enfant pendant l’entretien ou en réalisant une enquête sociale) ; (3) dans les programmes de déjudiciarisation et l’apport d’alternatives à la privation de liberté (par exemple en fournissant des services d’orientation, de supervision ou de probation), (4) dans la fourniture de services de soutien aux enfants victimes d’abus, d’exploitation et de violence, (5) pendant la phase de réintégration (en incluant une préparation de la famille au retour de l’enfant).
· Assister la capacité des gouvernements à prévenir les crimes commis contre des enfants et à repérer, enquêter et poursuivre les criminels, y compris par l'intermédiaire du développement de la capacité des professionnels de la justice, militaires, chargés de l’application des lois et de la protection sociale et par le renforcement de la coopération multidisciplinaire entre les secteurs. Cela inclut la violence à l’égard des enfants basée sur le genre, y compris la violence sexuelle et la traite. 
4. Habilitation juridique & accès à la justice 

Des systèmes de justice nationaux étatiques et non étatiques en bon état de fonctionnement tels que décrit ci-dessus seront sans pertinence si les enfants, y compris les plus défavorisés, ne peuvent y accéder. Les barrières à leur accès peuvent inclure des barrières financières, une discrimination légale et institutionnelle, un manque de sensibilisation, un manque de capacité, une proximité insuffisante, un manque de confiance en les institutions officielles, une protection inadéquate, la peur de représailles ou l’absence d’accès physique. L’accès à la justice doit autant que possible être maintenu tout au long des situations d’urgence, en assurant une réponse aux revendications juridiques « habituelles » telles qu’elles se produisent dans n’importe quelle société mais aussi à celles directement liées à la crise, comme les biens, le tutorat et les demandes d'assistance. Traiter ces questions immédiates est une étape nécessaire pour maintenir, renforcer ou rétablir l'Etat de droit. Conformément à l'approche axée sur les droits humains de la programmation, tout le monde doit disposer d'un accès égal aux voies de recours. Le principe de non discrimination implique par conséquent une attention particulière aux groupes qui n’y ont pas accès. Par conséquent, les programmes doivent activement promouvoir des mesures et un soutien spécifiques en faveur des groupes marginalisés ou exclus, y compris les enfants. Les aspects de non habilitation particuliers aux filles, ou qu’elles vivent de façon disproportionnée, doivent recevoir une attention particulière.
L’habilitation juridique est un concept clé à cet égard. Elle peut être définie comme « l'utilisation de services juridiques et d’activités de développement s’y rapportant pour augmenter le contrôle des populations défavorisées sur leur vie »
 (NdT : traduction personnelle). Complétant l’approche de l’Etat de droit de haut en bas et basée sur les institutions, elle renforce généralement la société civile et les capacités et pouvoir juridiques des pauvres et des exclus afin de traiter leurs priorités. L’habilitation juridique peut être considérée comme étant une composante de l’accès à la justice mais elle a aussi des implications plus larges (en termes d’augmentation du contrôle sur la vie de chacun). Il s’agit d'un complément nécessaire à une réforme légale et institutionnelle car, dans de nombreux pays, les lois ne sont pas pleinement mises en oeuvres et appliquées, en particulier en ce qui concerne les dispositions en faveur des personnes les plus défavorisées. Sans habitation juridique correcte, les mesures en matière d’Etat de droit n’accordent souvent pas une attention suffisante aux besoins de ceux qui sont le plus dans le besoin, en particulier les enfants, et ne peuvent pas se traduire en améliorations significatives de la vie des gens. Le travail d’habilitation juridique au niveau de la communauté peut à son tour informer et influencer la réforme légale au niveau national. 

Les interventions stratégiques possibles incluent de nouveau à la fois l'intégration des questions relatives aux enfants dans les initiatives existantes et le renforcement d’interventions afin de garantir un strict respect des droits des enfants. Concernant le premier aspect, l’intégration des questions relatives aux enfants dans les initiatives en matière d'accès à la justice se produirait lors de l'identification des groupes dont l'accès égal à la justice est le plus en jeu, ainsi que lors de l’identification des barrières à cet accès, et lors de la définition des stratégies pour les éliminer. En ce qui concerne le deuxième aspect, le renforcement des interventions afin de garantir un strict respect des droits des enfants inclut :
· Assurer une éducation aux droits de l’enfant et une sensibilisation juridique à tous les enfants (y compris les filles, les enfants déplacés ou migrants, les enfants des rues, les orphelins et les enfants séparés, les enfants appartenant à des groupes minoritaires, les enfants privés de liberté, les enfants handicapés et autres groupes défavorisés), ainsi qu’aux familles et communautés. Cela signifie que l’enfant est informé de ses droits et sait à quoi il peut s'attendre et ne pas s’attendre de la part du système de justice. Cela inclut également une compréhension des avantages, mais aussi des risques à demander justice (par exemple en termes de sécurité). Autant que possible, ces programmes de sensibilisation doivent être intégrés dans les programmes scolaires et dans les initiatives existantes tels que l’éducation au savoir-être, les consultations psychosociales ou les espaces adaptés aux enfants, dans le cadre des mesures plus larges visant à aider les enfants à prendre contrôle de leur vie. Les parents et les communautés au sens large doivent aussi recevoir les moyens de mener une action au nom des enfants (en particulier des plus jeunes) si nécessaire mais aussi pour défendre les droits de l'ensemble du foyer. Tous les adultes travaillant avec des enfants peuvent en fait être des ressources pertinentes pour les enfants pour accéder aux systèmes de justice, en termes d’informations et de soutien. 

· Se baser sur les projets de participation des enfants (ou créer de tels projets s’il n’en existe pas) pour veiller à ce que les enfants soient impliqués dès le début dans l’identification des questions juridiques importantes pour eux, et – dans des situations d’après conflit – des mécanismes de justice transitionnelle les plus appropriés et des façons de renforcer le dialogue dans la communauté. Cela faciliterait également leur représentation adéquate dans les processus de réparation. 

· Promouvoir des procédures et des méthodes sensibles aux enfants qui garantissent leur participation à part entière dans les processus judiciaires, administratifs et communautaires. Cela pourrait requérir des changements de lois, de pratiques juridiques (telles que les techniques d’entretien), de capacités et d'environnement physique et, plus généralement, d’attitude envers la participation de l'enfant. 

· Soutenir les services juridiques et parajuridiques communautaires destinés aux enfants. Cela inclurait (1) le développement de la capacité des réseaux de juristes et des associations du barreau, mais aussi des professionnels parajuridiques, incluant des femmes, issus de la communauté concernée. Les professionnels parajuridiques constituent une ressource à multiples facettes importante dans la fourniture d’informations et de conseils juridiques, dans la représentation des enfants dans les processus administratifs, dans l'assistance devant les tribunaux et généralement dans la sensibilisation aux droits. En tant que membres de la communauté, ces personnes sont souvent plus proches des préoccupations des enfants et les intimident moins ; (2) soutenir ou créer des services gérés par des ONG au niveau de la communauté tels que des centres d’informations juridiques, des cliniques d’assistance légale ou des centres de défense sociojuridiques pour fournir des informations juridiques et une représentation aux enfants, avec d’autres services (par exemple des consultations psychosociales). Dans des situations d’urgences ou d’après urgences, il faut permettre à ces services et professionnels de s’attaquer aux questions de tutorat, d’héritage et autres questions de droit public, en particulier pour les orphelins, les enfants réfugiés de retour et les enfants déplacés dans leur propre pays. 

· Soutenir les organisations de la société civile dans la facilitation de l’accès des enfants aux systèmes de justice non étatiques. Développer en particulier la capacité des organisations de la société civile à intensifier la sensibilisation aux mécanismes de justice non étatiques au sein de la population, former des professionnels de la justice sur des questions de droits humains, contrôler les activités des mécanismes non étatiques, rendre compte des violations des droits humains et aider à assurer des résultats équitables. Elles doivent aussi aider ces mécanismes à devenir plus réactifs face aux besoins des enfants. 

5. Aspects supplémentaires à prendre en compte dans des situations de crise et d’après crise 
Comme cela a déjà été mentionné, les interventions stratégiques listées dans les sections précédentes devraient être initiées dès que possible dès le début de la crise, jusqu’à la première phase de relèvement rapide et aux stades d’après crise. Cette section décrit les interventions supplémentaires possibles qui reflètent les spécificités des situations de crise et d’après crise. 

Les situations de crise (conflits et catastrophes naturelles) résultent souvent sur un effondrement partiel ou total des secteurs de la justice et de la sécurité – incluant par exemple les dommages infligés aux infrastructures et une capacité et/ou un leadership insuffisant pour fournir des services publics efficaces, dont l’administration de la justice. Dans des situations de conflit armé, la menace continue de conflit et de violence aggrave davantage ce manque de capacité institutionnelle. Le conflit en lui-même peut être un signe que le système de justice n’a pas réussi à gérer des litiges entre groupes ou personnes. Dans certains cas également, la police et institutions judiciaires elles-mêmes pourraient être la source de l'insécurité, de l'intimidation ou de la violence publiques ou ne jouissent pas de la confiance de la population suite à des pratiques abusives. Dans ces cas, un pays doit entreprendre des réformes approfondies pour venir à bout des violations passées des droits humains et autres facteurs contribuant à l’instabilité. Dans le contexte des situations de conflit et d’après conflit, le secteur de la sécurité est aussi d’une pertinence particulière à la justice pour enfants. La sécurité est une forte préoccupation des populations et une condition particulièrement essentielle à la réadaptation. Elle requiert un personnel bien géré et compétent opérant dans un cadre institutionnel défini par la loi. Un secteur de la sécurité mal géré gêne le développement, décourage les investissements et contribue à perpétuer la pauvreté. 
Les enfants sont particulièrement affectés par les situations instables et cette vulnérabilité spécifique doit être reconnue à tout moment. Ils peuvent être séparés de leurs donneurs de soins, rendus orphelins ou stressés par ce qu’ils ont vu et traversé. Les sévices, l’exploitation, la violence et la discrimination sont généralement exacerbés en période de crise. Les enfants sont parmi les premières victimes de la violence basée sur le genre, de l’exploitation sexuelle et du recrutement par des forces armées. Ils sont souvent aussi affectés par une violence domestique accrue car les tensions externes dans la communauté pénètrent souvent dans les foyers. La prolifération d’armes légères au début de la guerre constitue une source particulière d’insécurité et d’intimidation pour les femmes et les enfants, augmentant à la fois la fréquence et la sévérité de la violence domestique. Ils sont parfois poussés à être en conflit avec la loi, comme stratégie de survie ou comme conséquence directe de la dégradation générale de l’ordre. La programmation en matière de justice doit donc compléter le travail humanitaire et d’aide d’urgence pour prévenir ou atténuer les risques élevés que courent les enfants en période d’urgences. Parce qu’ils éliminent l’impunité, des systèmes de justice équitables et efficaces constituent souvent un moyen de prévenir des violations supplémentaires.
Au cours des dernières décennies, les enfants ont été de plus en plus affectés et visés par la guerre, incluant les enlèvements, les viols, les mariages forcés et le recrutement pour devenir soldat. La majorité de ces crimes est commise en toute impunité. Un appel à une obligation de répondre de ses actes plus importante aux niveaux national et international à cet égard a abouti à des développements dans le droit international accordant plus d'importance à la poursuite des crimes commis à l'encontre des enfants
. Par conséquent, un aspect important de la justice pour enfants après conflit est la justice transitionnelle. Dans son Rapport daté de 2004 sur le Rétablissement de l’état de droit et l’administration de la justice pendant la période de transition dans les sociétés en proie à un conflit ou sortant d’un conflit, le Secrétaire général a défini la notion comme comprenant « l’éventail complet des divers processus et mécanismes mis en oeuvre par une société pour tenter de faire face à des exactions massives commises dans le passé, en vue d’établir les responsabilités, de rendre la justice et de permettre la réconciliation.
” Ils peuvent inclure à la fois des mécanismes judiciaires et non judiciaires, avec des niveaux différents d’implication internationale, et des poursuites de personnes, des réparations, la recherche de la vérité, une réforme institutionnelle, des enquêtes approfondies et des destitutions ou une combinaison de ces éléments. Les mécanismes de responsabilisation peuvent prendre de nombreuses formes, comme la Cour pénale internationale (CPI), des tribunaux ad hoc et hybrides, des poursuites devant les tribunaux nationaux et des mécanismes non judiciaires, telles que les Commissions de Vérité et de Réconciliation et les pratiques traditionnelles. 

Des exemples d’interventions stratégiques dans des contextes de crise et d’après crise incluent :
· Veiller à ce que les préoccupations des enfants et leurs droits fassent partie intégrante des accords de paix. Ces derniers représentent des points d’entrée importants et fournissent une opportunité de définir les objectifs et principes du système de justice et d’assurer que les enfants soient totalement pris en compte. 

· Veiller à ce que les préoccupations des enfants soient inclues aux discussions sur les mécanismes de justice transitionnelle – incluant des enquêtes ad hoc, la recherche de faits et des commissions d’enquête – dès que possible et que des dispositions soient prises pour assurer leur participation à part entière dans ces mécanismes. Les procédures doivent être conformes aux Lignes directrices de l’ONU en matière de justice dans les affaires impliquant les enfants victimes et témoins d’actes criminels et la participation des enfants doit être guidée par le principe de leur intérêt supérieur. 
· Promouvoir la situation d’après crise comme une opportunité d’établir un système de justice pour mineurs adapté aux besoins du pays et de développer des stratégies nationales visant à la réintegration de l’enfant, incluant les principes de justice réparatrice, de mesures de déjudiciarisation et d’alternatives à la privation de liberté. Les situations de crise fournissent en effet souvent des opportunités de restructuration du gouvernement et d'une révision législative et de « reconstruire en mieux », y compris grâce à une réforme du système judiciaire. Tandis que de nombreuses interventions d'après crise se concentrent sur le développement de la capacité à court terme, la réhabilitation des infrastructures et les initiatives de justice transitionnelle, ces mesures doivent faire partie d’une stratégie plus large visant à établir un système national de justice conforme aux normes internationales à moyen et long terme. 
· Parallèlement, un soutien doit aussi être apporté aux mécanismes de justice non étatiques car il est probable qu’ils aient continué d’opérer tout au long de la période de crise. Ces mécanismes peuvent aussi jouer un rôle essentiel une fois l’urgence passée, lorsque le rétablissement de la sécurité et de l’Etat de droit est une priorité. Comme cela a déjà été mentionné, ces mécanismes devront souvent être amenés à être conformes aux droits humains - et plus spécialement les droits des femmes et des filles - par exemple par le biais d'un meilleur contrôle, d'une intensification de la sensibilisation et du développement des capacités. 
· Veiller à ce que les préoccupations des enfants soient inclues dans les discussions et les initiatives en matière de sécurité et de justice, incluant les missions de maintien de la paix et les missions conjointes d'évaluation et de planification des Nations Unies, dès le début ; faire pression pour que leur parole soit entendue et promouvoir la compréhension que les problèmes auxquels ils font face sont probablement des déterminants clés à la réalisation de la paix. En termes de réforme du secteur de la sécurité, cela pourrait inclure par exemple l’inclusion des droits de l’enfant, de la sensibilisation sur le genre, de la médiation et de la résolution de conflits dans la formation des forces de sécurité et des services chargés de faire respecter la loi et se concentrer sur leurs responsabilités en tant que débiteurs de l’obligation dans la protection des enfants. Cela doit inclure une formation des missions de maintien de la paix, et plus particulièrement des forces militaires et policières. 
· (Re)développer la capacité des organisations, institutions et agences locales chargées de la protection de l’enfance/des droits humains et de l’enfant, des médias et des groupes communautaires pour faire pression au nom des enfants et contrôler la réalisation de leurs droits. Dans des situations de conflit, en particulier, cela doit inclure le soutien à l’établissement d’un mécanisme de suivi et de compte-rendu des violations des droits de l’enfant suivant la Résolution du Conseil de sécurité 1612.
 Les informations collectées par l’intermédiaire du mécanisme doivent aussi informer les processus de justice transitionnelle. Une attention doit aussi être accordée à la mise en œuvre de la Résolution 1325 du Conseil de Sécurité
 sur les Femmes, la Paix et la Sécurité qui couvre la protection des filles. 
· Développer la capacité des services juridiques, de la société civile et des professionnels parajuridiques sur des questions d’ordre juridique d’une pertinence particulière pour les enfants en situations de crise et d’après crise, telles que le tutorat, les droits fonciers et de propriété (en portant une attention vigilante à la situation difficile des filles qui peuvent ne pas être autorisées à hériter légalement ou à posséder une propriété), l'enregistrement des naissances, l'identification nationale et la citoyenneté, l’apatridie, ainsi que les graves violations des droits humains telles que la violence sexuelle et basée sur le genre. En agissant ainsi, une attention particulière doit être accordée aux éventuelles pratiques discriminatoires, par exemple envers certains groupes ethniques, les filles, les enfants adoptés ou illégitimes. Les professionnels parajuridiques doivent comprendre des femmes et des hommes.  
· Développer la capacité de la société civile à concevoir et à exécuter des programmes se rapportant à la justice pour enfants en situations d’urgence, visant à tenir les enfants à l’écart d'un conflit avec la loi (incluant des informations sur les risques d'exploitation, d'enlèvement et de recrutement par des forces armées), à améliorer les conditions de détention et à veiller à un désarmement, une démobilisation et une réintégration rapides des enfants qui ont été associés à des forces armées, y compris dans le cadre des mesures générales visant à démobiliser et à réintégrer les milices , tout en assurant un accès égal des filles aux propositions de réinsertion.  
· Faire pression sur les donateurs pour que des ressources significatives soient investies dans la justice pour les enfants dans le cadre de la réponse à la crise ; par exemple, inclure les questions relatives à la justice pour enfants dans les Plans d’Action Humanitaires Communs (Common Humanitarian Action Plan – CHAP) et les Procédures d’Appels global (Consolidated Appeal Process – CAP) lorsque cela est pertinent, ainsi que dans les programmes communs et le financement par l’intermédiaire de nouveaux mécanismes tels que le Fonds pour la consolidation de la paix.
6. Domaines de coopération transversale sur la justice pour les enfants 
Outre les éléments cités ci-dessus, une approche commune des Nations Unies à la justice pour enfants inclut les domaines de coopération transversaux suivants, que les entités des Nations Unies doivent mettre en oeuvre conjointement au Siège et au niveau national en fonction du contexte et des capacités locaux. Il s’agit d’activités génériques qui nécessiteraient d’être davantage développées en documents de programmation spécifiques et adaptées au niveau national. 

· Développer des lignes directrices et des outils communs
· Développer des lignes directrices et des outils tels qu’informés par les besoins au niveau national, incluant éventuellement un manuel sur la programmation en matière de justice pour les enfants et sur le suivi des indicateurs propres aux enfants.
· Documenter et collecter les bonnes pratiques existantes et émergeantes et les leçons tirées sur la protection et la participation des enfants dans les systèmes de justice. 

· Créer un site Web sur la justice pour les enfants (ou utiliser un site existant) avec des liens vers chaque agence de l’ONU, incluant les outils et les bonnes pratiques existants.
· Développer des lignes directrices sur la détermination de l’intérêt supérieur dans les processus de justice.
· Développer des lignes directrices éthiques à l'intention de tous les professionnels travaillant avec les enfants en contact avec la loi
· Plaidoyer inter-agences : 

· Affecter et maintenir un/des point(s) focal(aux) au sein de chaque agence de l’ONU et veiller à ce que ses coordonnées soient largement communiquées dans les réseaux et les groupes de référence travaillant sur la justice
· S’assurer que les questions relatives aux enfants soient systématiquement prises en compte dans les documents de l’ONU traitant de l’Etat de droit, de l‘accès à la justice, de la réforme du secteur de la sécurité et de la justice transitionnelle
· Promouvoir la question de justice pour les enfants dans les réseaux de l’ONU et les groupes de référence existants à la fois dans les environnements stables et instables (tels que le Groupe de coordination et de conseil sur l’Etat de droit et le module de protection en situations d’urgence)
· Rendre public le travail de ces réseaux et des groupes de référence grâce à l'internet/intranet et à des publications. 

· Développer des task forces nationales spécifiques sur la justice pour les enfants dans le cadre des forums existants tels que les réseaux de protection (de l’enfance)
· Collecte de fonds : 

· S’assurer que les besoins de financements liés à la justice pour les enfants sont reflétés dans les cadres de financement préparés par les agences de l’ONU (tels que les PAC, l’UNDAF, et cadres bilatéraux).
· Faire pression sur les gouvernements pour que la justice pour enfants soit prise en considération dans l’allocation budgétaire 
· Faire pression sur les donateurs pour que la justice pour enfants soit inclue dans le financement lié aux activités en rapport avec l’Etat de droit 
· Explorer des façons d’allouer certains des projets relatifs à l’Etat de droit financés et existants au traitement de la justice pour enfants 
· Etendre les partenariats : 

· Renforcer les relations avec les bailleurs bilatéraux et les institutions financières internationales telles que la Banque mondiale pour travailler efficacement avec les programmes de mise en œuvre des trust funds multi-bailleurs en rapport avec l’Etat de droit et la justice pour enfants
· Explorer le partenariat avec des ONG internationales et nationales travaillant sur les questions de justice pour enfants 

· Développer la capacité interne : 

· Organiser une formation commune du personnel de l’ONU sur la question de la justice pour enfants
· Intégrer la question de la justice pour enfants dans la formation de pré-déploiement et les matériaux pour le personnel pertinent en missions de maintien de la paix
ANNEXE I : Tableau sur les volets et secteurs de l'action en matière d'Etat de droit et l’intégration de la justice pour les enfants dans chaque volet/secteur
	Volet
	Composantes/secteurs
	Proposition pour l’intégration des activités relatives à la justice pour enfants 

	L'Etat de droit au niveau international 
	Questions relatives à la Charte des Nations Unies
Traités multilatéraux
Mécanismes internationaux de résolution de litiges 
Cour pénale internationale
Plaidoyer, formation et éducation concernant le droit international

	X
X
X

	L'Etat de droit dans le contexte des conflits et les situations après conflit 
	Justice transitionnelle
Processus national de consultation sur la justice transitionnelle
Mécanismes de vérité et de réconciliation
Processus de réparation 
Tribunaux internationaux et hybrides
Institutions nationales des droits humains
Enquêtes approfondies (vetting)

Enquêtes ad hoc, collecte de faits et commissions d’enquêtes
Renforcement des systèmes judiciaires et institutions nationaux
Institutions juridiques et judiciaires
Administration des tribunaux 

Droit civil
Police et agences chargées de l’application des lois
Prisons
Intégration des normes et règles en matière de droits humains dans tous les domaines
Suivi
Administrations des trust funds
Autres domaines de priorité
Mécanismes de résolution de litiges et de justice coutumiers, traditionnels et communautaires
Protection et assistance des victimes et des témoins
Lutte contre la corruption, contre la criminalité organisée, la criminalité transnationale, la traite et le trafic de stupéfiants
Education juridique 

Justice pour mineurs
Questions spécifiques de droit public
Fonctions d’application de la loi, exécutives, judiciaires et autres accomplies par l’ONU en interim
Soutien en matière de sécurité des agences nationales chargées de l’application des lois

	X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X

	L’Etat de droit dans le contexte du développement à long terme 
	Renforcer la Justice nationale et les dispositions dans tous les domaines
Intégrer les normes en matière de droits humains 

Suivi
Police, agences chargées de l’application des lois et prisons 

 
	X
X
X
X


ANNEXE II : Certains instruments juridiques internationaux pertinents se rapportant à la justice pour enfants 
Convention sur les droits de l'enfant, 1989 (CIDE)
La CIDE, exécutoire pour ses Etats Parties, expose les droits de tous les enfants, y compris les enfants victimes, témoins et contrevenants. Elle est complétée d’autres instruments juridiquement exécutoires, et également davantage détaillée par des règles et des principes directeurs supplémentaires se rapportant à la justice pour mineurs et aux enfants victimes et témoins. Ils sont tous listés ci-dessous. 

Principes directeurs et règles se rapportant à la justice pour mineurs
· Règles minima des Nations Unies concernant l’administration de la justice juvénile, 1985 (Règles de Beijing)
· Règles des Nations Unies pour la protection des mineurs privés de liberté, 1990, (JDL) 

· Principes directeurs des Nations Unies pour la prévention de la délinquance juvénile, 1990 (Principes directeurs de Riyad)
· Règles minima des Nations Unies pour l’élaboration de mesures non privatives de liberté, 1990 (Règles de Tokyo)
· Directives relatives aux enfants dans le système de la justice pénale, Résolution du CES 1997/30, 1997
· Principes de base concernant le recours à des programmes de justice réparatrice en matière pénale (résolution du CES 2002/12, annexe)
· Observation générale du Comité des Droits de l'enfant sur les droits des enfants dans la justice pour mineurs. Ce document décrit les éléments centraux d’une politique en matière de justice pour mineurs complète (2007).
De plus, les instruments règlementant les droits civils et politiques en général, ainsi que l’administration de la justice et le traitement des prisonniers en particulier s’appliquent également aux enfants comme à tous les êtres humains (par exemple Les Règles minima pour le traitement des détenus de 1955 ou Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques de 1996 (ICCPR)). 

Instruments se rapportant aux enfants victimes et témoins
Documents exécutoires : 
· Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant concernant la vente des enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, 2000
· Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant concernant l’implication d’enfants dans des conflits armés, 2000
· Le Protocole de l'ONU visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, complété par la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, 2000
· Convention concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants et l’action immédiate en vue de leur élimination (OIT 182), 1999
· Dans des situations de conflit armé international : Conventions III, IV de Genève de 1949 ; Protocole additionnel I de 1977.
· Dans des situations de conflit armé non international : Article 3 commun aux Conventions de Genève de 1949 ; Protocole additionnel II de 1977.
Règles et principes directeurs supplémentaires : 

· Lignes directrices des Nations Unies en matière de justice dans les affaires impliquant les enfants victimes et témoins d'actes criminels, Résolution 2005/20 du CES, 2005
· Déclaration des Principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir, Résolution 40/34 de l’Assemblée générale, 1985
· Principes et lignes directrices sur les enfants associés aux forces armées ou aux groupes armés (Principes de Paris), février 2007 

· Charte africaine des droits et du bien-être de l'enfant
Pour plus de règles et de normes des Nations Unies en matière de prévention de la criminalité et de justice pénale – Voir le site Web de l’Office des Nations Unies contre la Drogue et le Crime (ONUDC) pour de plus amples informations, http://www.unodc.org

ANNEXE III : Mandats des entités des Nations Unies se rapportant à la justice pour enfants
 

Cette annexe rappelle le mandat de chaque agence de l‘ONU impliquée dans des questions de justice et ses principales activités en rapport avec la justice pour enfants. 
· L’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) est la principale agence de L'ONU chargée des activités de la prévention et du contrôle de la criminalité en renforçant la coopération régionale et internationale dans le domaine de la prévention et de la lutte contre la criminalité transnationale et la promotion des mesures visant à lutter contre la traite, la criminalité transnationale organisée, le blanchiment d'argent, la corruption et le terrorisme. L’ONUDC est aussi mandaté pour aider les Etats à réformer et à renforcer leurs systèmes de justice pénale et à développer et à promouvoir l’utilisation et l’application des instruments, dispositions et normes internationaux dans la prévention du crime et la justice pénale
, incluant ceux relatifs à la justice pour mineurs et aux enfants victimes et témoins. L’ONUDC met en œuvre des projets de coopération technique, y compris dans des contextes d’après conflit, pour prévenir l’implication des jeunes dans la criminalité, renforcer les systèmes de justice pour mineurs et améliorer la réhabilitation et le traitement des jeunes personnes en conflit avec la loi, et améliorer la protection des enfants victimes. 

· Le Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unie pour les Droits de l'Homme (HCDH) est l’agence principale au sein du système des Nations Unies pour la promotion et la protection des droits humains, incluant la justice transitionnelle. Il s’engage à renforcer les programmes de droits humains des Nations Unies et à fournir aux Nations Unies des organes de suivi des traités, dont le Comité des Droits de l'enfant des Nations Unies et des mécanismes spéciaux établis par la Commission des droits de l’Homme. Le HCDH fournit un soutien et des conseils sur les questions de justice transitionnelle, dont le développement d’outils politiques et l'assistance à la conception, la création et la mise en œuvre des mécanismes de justice transitionnelle. Le HCDH fournit une coopération dans le domaine de l’administration de la justice, dont la justice pour mineurs. Bien que le HCDH ne dispose pas d’un département traitant spécialement des enfants, il s'engage à aider les Etats dans la mise en oeuvre de la Convention internationale des droits de l'enfant et d’autres normes et dispositions internationales pertinentes et à assurer le suivi des recommandations formulées par le Comité des Droits de l'enfant. 

· Le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF) est mandaté par l’Assemblée générale des Nations Unies pour promouvoir la protection des droits des enfants. L’UNICEF adopte une approche préventive contre l’abus et l’exploitation des enfants en soutenant les gouvernements à créer un environnement protecteur pour tous les enfants. L’UNICEF veille à ce que les enfants soient mieux servis par des systèmes de justice qui fournissent une meilleure protection aux victimes, aux témoins et aux contrevenants. Il se concentre également sur la garantie d’un meilleur accès de tous les enfants à la justice et à un recours moindre à la privation de liberté, par l'intermédiaire de la promotion de procédures adaptées aux enfants, des mesures non privatives de liberté, la justice réparatrice et la déjudiciarisation, la réintégration des enfants et la prévention des abus et de l’exploitation. 

· Le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) est le réseau mondial de développement de l'ONU. Le réseau du PNUD lie et coordonne les mesures mondiales et nationales visant à réaliser les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). Le PNUD soutient les capacités nationales concernant l’administration des systèmes de justice formels et informels. Il s’engage aussi dans des programmes de justice transitionnelle et soutient la restructuration et le développement de la capacité de la police, les programmes de réforme du secteur de la sécurité et la réforme des prisons. Le PNUD est aussi reconnu comme agence point focal sur l’Etat de droit au sein du module de protection lorsque l'approche sectorielle est déclenchée dans des situations de crise à grande échelle.
· Le Département des opérations de maintien de la paix du Secrétariat (DOMP) prend la tête du soutien au maintien de l'ordre et soutient d'autres aspects des opérations de maintien de la paix liées à l'Etat de droit, tels que les systèmes judiciaires et juridiques et les systèmes pénitentiaires. Il convoque également le Réseau des points focaux des Nations Unies en matière d’Etat de droit, un mécanisme de coordination des stratégies relatives à l’Etat de droit pour les opérations de maintien de la paix. Le DOMP ne dispose pas de lignes directrices spécifiques sur la justice pour enfants, mais travaille souvent avec l’UNICEF et le PNUD dans des opérations de maintien de la paix et des contextes d’après conflit. Le DOMP a développé un manuel de conseils à l’intention des établissements pénitentiaires ainsi que des règles minima pour le traitement des jeunes dans les prisons. 

· Le Fonds de développement des Nations Unies pour la Femme (UNIFEM) est le fonds pour la femme aux Nations Unies. Il fournit une assistance financière et technique aux programmes et stratégies innovants visant à favoriser l’habilitation des femmes et l’égalité de genre. Plaçant l'avancement des droits humains de la femme au centre de toutes ses mesures, l’UNIFEM concentre ses activités sur quatre domaines stratégiques : renforcer la sécurité économique et les droits des femmes ; mette fin à la violence faite aux femmes ; inverser la tendance de la propagation du VIH/Sida parmi les femmes et les filles ; atteindre une égalité de genre dans la gouvernance démocratique en période de paix et de guerre. A cet égard, l’UNIFEM aide au développement des programmes et des stratégies qui s'efforcent d'assurer l'égalité des genres et la justice de genre dans les processus de paix et les processus de réhabilitation et de construction. 
· Le Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) travaille à l’établissement de systèmes nationaux cohérents d’asile fondés sur le droit, garantissant un accès des réfugiés et des personnes déplacées à la justice au cours de leur déplacement et dans le contexte des opérations de retour. Il contribue également à la prévention et à la réduction de l’apatridie en fournissant des conseils juridiques et techniques aux Etats et contribue à l’adoption d’instruments normatifs aux niveaux mondial et régional. 
· De plus, les entités suivantes de l’ONU entretiennent également des liens avec la justice pour enfants : le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) (par l'intermédiaire de son travail sur la violence domestique, la violence basée sur le genre et la traite), l’Organisation Internationale du Travail (OIT) (par le biais du travail des enfants), le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/Sida (ONUSIDA) (grâce à la non discrimination et à l'accès à des mécanismes équitables pour les personnes vivant avec le VIH/Sida ainsi que le VIH/Sida dans les prisons) et l'UNESCO (promotion d’une culture de paix). 

ANNEXE IV : Acronymes 

ACDI

Agence canadienne de développement international 
AusAID

Programme d’aide à l’étranger du gouvernement fédéral australien
CCA

Bilan commun de pays (common country assessment)
CIDE

Convention internationale des droits de l'enfant 
DFID 

Département pour le développement international (Royaume Uni)
DOMP

Département des Opérations de maintien de la paix
FNUAP

Fonds des Nations Unies pour la population
HCDH

Bureau du Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés
HCNUDH 
Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Droits de l'Homme
HCR 

Bureau du Haut-Commissariat des Nations unies Unies pour les réfugiés
MDDE 

Monde digne des enfants
OIT

Organisation Internationale du Travail
OMD 

Objectif du Millénaire pour le Développement
ONG 

Organisation non gouvernementale
ONUDC 
Office des Nations Unies contre la drogue et le crime
ONUSIDA
Programme commun des Nations Unies sur le VIH/Sida 
PNUD 

Programme des Nations Unies pour le Développement
SGNU

Secrétaire général des Nations Unies
SRP 

Stratégie de Réduction de la Pauvreté
SWAp

Approche sectorielle (sector wide approach) 

UNDAF 
Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (UN Development Assistance Framework)
UNICEF
Fonds des Nations Unies pour l'enfance
UNIFEM
Fonds de développement des Nations Unies pour la Femme
USAID

Agence américaine pour le développement international 
� L’Etat de droit « désigne un principe de gouvernance en vertu duquel l’ensemble des individus, des institutions et des entités publiques et privées, y compris l’État lui-même, ont à répondre de l’observation de lois promulguées publiquement, appliquées de façon identique pour tous et administrées de manière indépendante, et compatibles avec les règles et normes internationales en matière de droits de l’homme. Il implique, d’autre part, des mesures propres à assurer le respect des principes de la primauté du droit, de l’égalité devant la loi, de la responsabilité au regard de la loi, de l’équité dans l’application de la loi, de la séparation des pouvoirs, de la participation à la prise de décisions, de la sécurité juridique, du refus de l’arbitraire et de la transparence des procédures et des processus législatifs.” Conseil de sécurité, Rétablissement de l’état de droit et administration de la justice pendant la période de transition dans les sociétés en proie à un conflit ou sortant d’un conflit, Rapport du Secrétaire général, S/2004/616, août 2004.


� Les instruments juridiques internationaux pertinents sont listés en Annexe II.


� Lignes directrices des Nations Unies en matière de justice dans les affaires impliquant les enfants victimes et témoins d'actes criminels, Résolution 2005/20 du CES. Voir aussi le Protocole facultatif concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, article 8, et documents connexes en Annexe II.


� Voir par exemple les articles 36, 42, 54 et 68 sur le Statut de Rome.


� L’UNICEF, le HCDH et l’OMS soutiennent conjointement l’étude, qui a été dirigée par un expert indépendant désigné par le SGNU. Voir Rapport de l’expert indépendant chargé de l’Etude des Nations Unies sur la Violence à l'égard des enfants (août 2006), A/61/299


� Assemblée générale, Unissons nos forces : Renforcement de l’action de l’ONU en faveur de l’Etat de droit, Rapport du Secrétaire général, A/61/636-S/2006/980, 14 décembre 2006





� Suivant l’article 1" de la Convention internationale des droits de l'enfant, un enfant « s’entend de tout être humain âgé de moins de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation. »


� Voir définition du système de justice ci-dessous


� La justice pour enfants va au-delà de la justice pour mineurs –c’est-à-dire du travail avec les enfants en conflit avec la loi – pour inclure tous les enfants impliqués dans le système de justice, quelle qu’en soit la raison (victimes, témoins, prise en charge, droit de garde, contrevenants présumés, etc.) 


� Le rapport susmentionné du Secrétaire général sur le « Rétablissement de l’état de droit et administration de la justice pendant la période de transition dans les sociétés en proie à un conflit ou sortant d’un conflit », d’août 2004, définit la justice comme « un idéal de responsabilité et d’équité en ce qui concerne la protection et de revendication des droits et la prévention et la punition des violations. La justice implique la prise en considération des droits de l’accusé, des intérêts de la victime, et du bien-être de la société tout entière. » 


� DFID, Brief on Non-state Justice and Security Systems, Policy Division, mai 2004. Bien que « étatique » et « non étatique » soient la terminologie utilisée dans cette note, on reconnaît que les mécanismes de résolution informels, “non étatiques” sont parfois établis par l’Etat lui-même.


� L’Assemblée générale/le Conseil de sécurité, Assurer la paix et le développement : le rôle des Nations Unies dans l’appui à la réforme du secteur de la sécurité, Rapport du Secrétaire général, A/62/659-S/2008/39, 23 janvier 2008


� Voir liste des instruments internationaux en Annexe II


� Voir l’Observation générale N°8, Comité des Droits de l'enfant des Nations Unies (2006), « Le droit de l’enfant à une protection contre les châtiments corporels et les autres formes cruelles ou dégradantes de châtiments »


� La prévention des violations des droits de l’enfant en général n’est pas incluse dans la portée de cette présente approche commune de l’ONU sur la justice pour enfants (voir définition). Cependant, le renforcement de l’Etat de droit est généralement considéré comme une stratégie pour prévenir des sévices et des violations supplémentaires, incluant – mais ne se limitant pas – à  la prévention de la violence institutionnelle.


� Les mandats des agences sont détaillés en Annexe III


� Assemblée générale, Déclaration du Millénaire des Nations Unies, cinquante-cinquième session, septembre 2000


� Assemblée générale, Un Monde digne des enfants, résolution 27/2, octobre 2002


� L’objectif 1 appelle à l’intérêt supérieur de l’enfant dans toutes les actions ; l’objectif 2 appelle à investir dans les enfants ; l’objectif 3 appelle à la fin de toutes les formes de discrimination à l’égard des enfants ; l’objectif 6 à la protection des enfants contre le mal et l’exploitation et l’objectif 7 à la protection des enfants contre la guerre.


� Assemblée générale, Rapport de l’expert indépendant chargé de l’Etude des Nations Unies sur la Violence à l'égard des enfants, A/61/299, août 2006


� Secrétaire général, Décision N° 2006/47 – Etat de droit, novembre 2006 


� Conseil de sécurité, Rétablissement de l’état de droit et administration de la justice pendant la période de transition dans les sociétés en proie à un conflit ou sortant d’un conflit, Rapport du Secrétaire général, S/2004/616, août 2004.


� « La réforme du secteur de la sécurité (RSS) s’entend d’un processus d’analyse, d’examen et d’application, aussi bien que de suivi et d’évaluation mené par les autorités nationales et visant à instaurer un système de sécurité efficace et responsable pour l’État et les citoyens, sans discrimination et dans le plein respect des droits de l’homme et de l’état de droit. » Assemblée générale/Conseil de sécurité, Assurer la paix et le développement : le rôle des Nations Unies dans l’appui à la réforme du secteur de la sécurité, Rapport du Secrétaire général, A/62/659-S/2008/39, 23 janvier 2008


� Secrétaire général, Décision N° 2006/47 – Etat de droit, novembre 2006


� Voir détails sur les trois volets ci-dessous et en Annexe I


� DOMP, OLA, HCDH, PNUD, HCR, ONUDC, DPA et UNIFEM Bien que l’UNICEF ne fasse pas partie du groupe, son leadership dans le domaine de la justice pour mineurs et son rôle dans des questions relatives au DDR et MRE, entre autres, a été reconnu.


� A/RES/62/70, 6 décembre 2007


� Décision du Secrétaire générale N° 2007/11, 16 février 2007


� Assemblée générale/Conseil de sécurité, Assurer la paix et le développement : le rôle des Nations Unies dans l’appui à la réforme du secteur de la sécurité, Rapport du Secrétaire général, A/62/659-S/2008/39, 23 janvier 2008


� Les membres du panel sont actuellement : Le Bureau des Nations Unies du Haut Commissariat aux droits de l’Homme (HCDH) ; Le Fonds des Nations unies pour l'enfance (UNICEF) ; le Département des Nations Unies pour les opérations de maintien de la paix (DOMP) ; le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) ; l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) ; le Comité des Droits de l'enfant ; Defence for Children International (DCI) ; Penal Reform International (PRI) ; Save the Children UK ; Terre des hommes - aide à l'enfance (Tdh) ; World Organization Against Torture (OMCT) ; the International Association of Youth and Family Judges and Magistrates (IAYFJM) et the International Juvenile Justice Observatory (IJJO)


� Assemblée générale/Conseil de sécurité, Unissons nos forces : Renforcement de l’action de l’ONU en faveur de l’Etat de droit, Rapport du Secrétaire général, A/61/636, 14 décembre S/2006/980


� Voir Annexe I sur les volets et secteurs de l'action en matière d'Etat de droit


� Le Groupe de coordination et de conseil sur l'Etat de droit discute toujours une partie du contenu des volets. Les arrangements actuels sont également en cours de révision au cas par cas. Par conséquent, les suggestions listées dans ce document seront également révisées et affinées à mesure des progrès du Groupe dans son travail


� Ce voler couvre les questions de droit international à la fois aux niveaux national et international 


� Voir liste en Annexe II


� Comité des Droits de l'enfant, Observation générale N° 10 « les droits des enfants dans la justice pour mineurs », CRC/C/GC/10, 9 février 2007


� Lorsqu’il s’agit de justice pour mineurs, l’Observation générale N°10 émise par le Comité des Droits de l'enfant en février 2007 et la résolution du CES sur l’appui aux mesures nationales visant à réformer la justice pour enfants (E/CN.15/2007/L.10/Rev.1, avril 2007) sont des documents d’orientation importants. 


� « Les parajuridiques sont des hommes de lois, souvent issus des groupes qu’ils servent, et qui reçoivent une formation juridique spécialisée et fournissent diverses formes d’éducation, de conseils et d’assistance juridiques aux personnes défavorisées » (NdT : traduction personnelle) Stephen Golub, Beyond Rule of Law Orthodoxy: the legal empowerment alternative; Rule of Law Series, Carnegie Endowment for International Peace, Democracy and the Rule of Law Project, No. 41, octobre 2003; p. 33. 


� Recommandations tirées du Rapport de l’expert indépendant chargé de l’Etude des Nations Unies sur la Violence à l'égard des enfants, A/61/299, août 2006


� Rapport de l’expert indépendant chargé de l’Etude des Nations Unies sur la Violence à l'égard des enfants, août 2006, A/61/299 


� Beyond Rule of Law Orthodoxy, the legal empowerment alternative; Stephen Golub; Carnegie Endowment for International Peace; octobre 2003


� UNICEF Innocenti Centre, Expert Discussion on Transitional Justice and Children, Outcome Document, 10-12 novembre 2005.


� Conseil de sécurité, Rétablissement de l’état de droit et administration de la justice pendant la période de transition dans les sociétés en proie à un conflit ou sortant d’un conflit, Rapport du Secrétaire général, S/2004/616, août 2004


� Conseil de sécurité, Résolution 1612, 26 juillet 2005


� Conseil de sécurité, Résolution 1325, 31 octobre 2000


� Bien que seules les agences de l’ONU sont listées aux fins de cette note, il est important de noter que plusieurs ONG internationales travaillent dans le domaine de la justice pour enfants, dont Save the Children UK, Save the Children US, Defence for Children International, Penal Reform International. De grands bailleurs comme le DFID, l’USAID, l’AusAID et l’ACDI et des institutions financières telle que la Banque mondiale soutiennent aussi des programmes dans le domaine de la réforme judiciaire. 


� Emanant de son organe directeur, la Commission pour la prévention de la criminalité et la Justice pénale
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